
 

SORTIES SCOLAIRES AVEC NUITÉE(S)
             

                       

Transport collectif de personnes     :   dans le département     et     hors département
LISTE  *    ÉLÈVES / PASSAGERS

 (art. -à ter de l'arrêté du 02/07/1982 modifié par l'arrêté du 18 mai 2009 relatif aux transports en commun de personnes) 
Disposition applicable depuis le 3 juillet 2009.

«     Elle doit être remise au représentant de l'organisateur du service à bord de l'autocar ou, en son absence, au conducteur et
complétée du numéro d'immatriculation de     l'autocar     »      (  Ref. BO N°7 Hors Série du 23 septembre 1999) 

* 1- Un double de cette liste est à transmettre avec le dossier initial de demande de séjour, elle est considérée 
comme liste des élèves susceptibles de partir.  *2- Elle sera transmise et/ou complétée et/ou modifiée au moment 
du départ,  par le Directeur de l'école (ou autre personnel restant sur place) , qui le jour même du départ, devra 
l'envoyer au bureau des SORTIES SCOLAIRES Annecy de préférence par courriel : cldecouv74@ac-grenoble.fr
ou par fax : 04 50 51 47 36 

Nom et commune de l'école :
 

Nom et commune du Centre d'hébergement :

Circonscription :

Dates transport :
ALLER le : RETOUR le     :

Immatriculation véhicule : (à compléter au moment du départ)

Nom de l'entreprise de transport :

*(à compléter au moment du départ si plusieurs cars) noter 1 ou 2 ou 3...)

NOM  Prénom des accompagnateurs Qualité
( PE, parent,
bénévole..) 

*CAR  1
CAR  2
CAR  3

…..

NOM  Prénom des accompagnateurs Qualité
( PE, parent,
bénévole....)

*CAR  1
CAR  2
CAR  3

…..

  Élèves*                                             *(à compléter au moment du départ si plusieurs cars)
                                     noter 1 ou 2 ou 3..

Date de
naissance Personne de la famille à prévenir en

cas d'urgence

(uniquement le(s) n° tél)Nom
*(barrer le nom de l'élève absent le jour du départ)

Prénom
*CAR 1
CAR 2
CAR 3

...

1-

2-

3-

4-

5-

..

..

..

..

..

..

..
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 Elèves*                                       *(à compléter au moment du départ si plusieurs cars)
                                                                                                                                              noter 1 ou 2 ou 3..

Date de
naissance

Personne de la famille à prévenir
en cas d'urgence

(uniquement le(s) n° tél)Nom
*(barrer le nom de l'élève absent le jour du départ)

Prénom
*CAR 1
CAR 2
CAR 3

…....

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

   Rappel : l'Enseignant devra conserver un exemplaire de cette liste avec l'Annexe 4
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